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ATTESTATION DE MESURE DE SUPERFICIE

DESCRIPTION DE L'ASSIETTE DE COUPE 1.3 F.C BIWONG BANE

Le point de base A de cette Assiette Annuelle de Coupe est situé à la confluence de

deux cours d'eau non dénommés. I1 a pour coordonnées UTM: X(m) : 723 848 et

Y(m) :342 932.

Le périmètre de cette zone est déterminé par les points A, B, C, D, E, F, G, H et I dont
les coordonnées UTM sont les suivantes :

ID A B C D E

X(m) 723848 722262 724s36 726393 7269t3

Y(m) 342932 343820 344729 345773 345804

ID F G H I
X(m) 728009 728363 726971 725525

Y(m) 34601 8 344357 344680 343337

Ses limites sont :

A L'OUEST :

Du point A, suivre en aval le cours d'eau non dénommé, sur une distance de 2 458

pour atteindre le point B, situé à la confluence avec un cours d'eau non dénommé.

AU NORD :

Du point B, suivre en amont le cours d'eau non dénommé, sur une distance de 3 463 m
pour atteindre le point C, situé sur un\cours d'eau non dénommé.
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Du point C, suivre la droite CD : 2130 m, de gisement 61o pour atteindre le point D,
situé sur un cours d'eau non dénommé.

Du point D, suivre en aval le cours d'eau non dénommé, sur une distance de 702 m pour
atteindre le point E, situé à la confluence avec un cours d'eau non dénommé, affluent de la
rivière Akié.

Du point E, suivre la droite EF: I ll7 m, de gisement 78o pour atteindre le point F.

A L'EST :

Du point F, suivre la droite FG : I 698 m, de gisement 168o pour atteindre le point G,
situé à la confluence de deux cours d'eau non dénommés.

AU SUD :

Du point G, suivre la droite GH : I 429 m, de gisement 283o pour atteindre le point H,
situé sur un cours d'eau non dénommé.

Du point H, suivre la droite HI : 1973 m, de gisement 227o pour atteindre le point I,
situé sur un cours d'eav non dénommé.

Du point I, suivre en aval le cours d'eau non dénommé, sur une distance de 2 091m pour
rejoindre le point A dit de base.

La zone ainsi circonscrite couvre une superficie de huit cent soixante-neuf (869)
hectares.

La présente Attestation lui est délivrée pour servir et valoir ce que de droit. /-
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